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NOTE : UTILISATION DE NOS DOSSIERS 
 
 
Les dossiers de l’UPR sont mis en ligne sur le site de l’Union Populaire Républicaine (UPR) 
pour une large diffusion, dans un objectif d’information du public et de militantisme politique. 
 
Les analyses et les informations contenues dans ces documents demeurent néanmoins 
la propriété intellectuelle de leur auteur. Leur citation ou leur reprise doit donc se faire selon 
les modalités suivantes :  
 
Reprises par d’autres sites Internet  
 

Les dossiers de l’UPR peuvent faire librement l’objet de citations sur des sites Internet tiers. 
 

Cependant, nous demandons aux sites tiers de respecter deux conditions :  

1) d’établir un lien hypertexte très visible avec notre site www.u-p-r.fr  au début ou à la fin 
de la citation ; 

2) de mentionner très clairement les coordonnées postales de l’UPR (UPR, 60 avenue de 
la République - 75011 PARIS), par exemple au moyen d’une police d’une couleur différente 
et d’une taille identique au reste du texte.  

En respectant nos deux demandes, le site internet tiers montre qu'il a la déontologie de ne pas 
s’approprier la propriété intellectuelle de notre dossier par des artifices de présentation, et qu'il permet 
au contraire à l’internaute de retrouver sans difficulté toutes les autres analyses figurant sur note site.  
 

 
Reprises par des medias radiophoniques et télévisés 
 

Les dossiers de l’UPR peuvent faire librement l’objet de citations sur des medias radiophoniques et 
télévisés.  
 

Cependant, nous demandons expressément à ces medias d’annoncer de façon très claire et 
intelligible les coordonnées postales et électroniques de l’UPR (UPR, 60 avenue de la République 
75011 PARIS ; www.u-p-r.fr) afin de permettre à l’auditeur ou au téléspectateur de retrouver sans 
difficulté nos analyses dans leur intégralité sur note site Internet.  
 

 
Reprises dans des documents papier (journaux, revues, magazines…) 
 

Toute reprise totale ou partielle des dossiers ou des articles de l’UPR sur des supports papier 
(journaux, revues, magazines) est soumise à une demande d’accord écrit préalable qui doit être 
transmise à l’UPR.  
 

Cette demande doit être formulée : 
− par courrier à : UPR, 60 avenue de la République 75011 PARIS    
− par courriel à : contact@u-p-r.fr 
 

En cas d’approbation, le demandeur recevra un courrier lui précisant les modalités de reprise. 
L’absence éventuelle de réponse vaut refus tacite. 
 
Non respect des règles exposées ci-dessus 
 

Toute reprise ou citation d'un document de l’UPR ne respectant pas les règles normales de 
déontologie rappelés ci-dessus s’apparente à un plagiat.  
 

Elle fera donc l’objet des poursuites appropriées. 
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MENSONGE N°9.1 : « La vraie question est : Quelle Europe voulons-nous ? » 

Cette propagande - très largement utilisée depuis 60 ans - consiste à faire mine de s’interroger 
et d’interroger les Français pour savoir dans quel sens il faudrait orienter la construction européenne.  

Elle vise donc à faire croire à nos compatriotes que la construction européenne peut être réorientée en 
fonction de leurs seuls desiderata, comme s'il suffisait qu’ils y réfléchissent un tant soit peu collectivement 
pour résoudre le problème.  

Cette propagande fait donc délibérément silence sur l’essentiel : à savoir que la construction européenne ne 
dépend pas du tout du choix des seuls Français, mais qu’elle dépend aussi de ce que veulent les 
Allemands, les Britanniques, les Polonais, les Espagnols, les Néerlandais, bref de ce que veulent les 26 
autres peuples qui font partie de cet attelage. Et qu’elle dépend encore plus  des souhaits des Etats-Unis 
d'Amérique qui pilotent en sous main la construction européenne depuis ses débuts. 

 En quoi consiste cette propagande ? 

C'est une propagande tout public.  
 
Elle est d’ailleurs utilisée par les autres gouvernements d’Europe avec leur propre peuple.  

 Quel est le public spécialement visé ? 

Exemples-types de cette propagande  

« Quelle Europe voulons nous construire ? que voulons-nous faire 
ensemble ? » 
 

Michel Barnier, Commissaire français à la Convention,  
débat à l’Assemblée nationale, Délégation pour l’Union Européenne,  

compte-rendu N° 102, réunion du 2 mars 2000 

« Il faut s'attacher à répondre à des questions de fond qui ont été 
éludées jusqu'à présent : quelle Europe voulons-nous bâtir ? 
Quel est notre projet commun ? » 
 

Romano Prodi, Président de la Commission européenne auditionné par 
l’Assemblée nationale, Délégation pour l’Union Européenne, compte-

rendu N°34, réunion du 12 mars 2003 

« Faisons mieux qu’aujourd'hui en dépassant les débats 
institutionnels importants. Certes mais ceux-là masquent 
l’essentiel : quelle Europe voulons nous ? » 
 

Martine Aubry, ancien ministre,  
dans sa contribution « Construisons un autre monde »  

prononcée au Congrès du Parti socialiste à Dijon le 24 mars 2003. 

« En définitive, ces défis de la construction européenne nous 
renvoient à une question à la fois majeure et simple : quelle Europe 
voulons-nous faire ensemble ? »  

 

Lionel Jospin, Premier ministre français,  
discours devant la communauté française résidant en Allemagne,  

Berlin, 5 avril 2002. 

Union Populaire Républicaine - Date de parution : janvier 2009 - Tous droits réservés                                       3      



60 ans d’interrogations-bidons !  

Depuis la Déclaration Schuman du 9 mai 1950, cela fait désormais bientôt 60 ans que l’on entend 
commentateurs et dirigeants politiques poser régulièrement et solennellement la même question : 
« Quelle Europe voulons-nous ? ». Ces six décennies ont cependant prouvé que le ressassement 
perpétuel de cette question n’a jamais empêché que soient continuellement prises des décisions 
essentielles qui y répondent à l’insu du plus grand nombre.  

Lorsqu’il était à l’Elysée, Charles de Gaulle avait vu clair dans ce tour de passe-passe et en avait 
exposé publiquement le processus avec beaucoup d’intelligence.  

C’est ainsi qu’au cours de sa conférence de presse du 23 juillet 
1964, il avait tourné en dérision le tourment intellectuel affiché 
continuellement  par  les  fédéralistes  de  toute  obédience  : 
«  Beaucoup  s’écrient  ‘‘Faisons  l’Europe  !’’  Mais  quelle 
Europe ? C'est  là  le débat  !  »  avait-il  lancé,  narquois  ►. 
C'était il y a 45 ans. 

Refusant de se laisser embobiner, le chef de la France Libre 
avait mis le holà aux interrogations permanentes et tranché ce 
fameux « débat » à partir de la fin 1965 :  

− d’une part, en imposant le Compromis de Luxembourg le 
30 janvier 1966 aux 5 autres Etats-membres de la CEE de 
l’époque, il avait rejeté explicitement toute dérive fédérale : 
toute décision communautaire mettant en jeu nos intérêts 
nationaux pourrait désormais se voir opposer un droit de veto. 

− d’autre part,  constatant  que les  autres  membres de la  CEE étaient  dans  la  main des 
Américains et refusaient de s’en émanciper, il avait adopté une politique internationale tournant 
de plus en plus le dos à cette construction européenne lancée par les gouvernements 
atlantistes de la IVe République . Il avait même fini par envisager sereinement l’opportunité 
d'en faire sortir définitivement la France (cf. notre Dossier sur le Mensonge n° 1.3 : 
De Gaulle était-il pour l’Europe ?). 

Hélas ! La technique de l’interrogation permanente comme succédané de débat de fond a survécu au 
général de Gaulle. Elle prospère même comme jamais : 

− elle est utilisée consciemment par de nombreux dirigeants européistes, qui s'en servent comme 
d’un écran de fumée pour faire diversion, tout en poursuivant résolument leurs objectifs.  

− elle est étourdiment reprise par tous ceux qui se laissent influencer par le matraquage constant 
de la propagande européiste, ou qui croient naïvement qu’ils ont encore leur mot à dire dans 
cette  édification  politique  qui  fonctionne  comme  un  engrenage  broyant  les  volontés 
par sa dynamique propre. 

Les responsables politiques français victimes d'un dédoublement de la personnalité  

L’interrogation permanente sur les objectifs de la construction européenne sécrète ainsi un apparent 
dédoublement de la personnalité chez les dirigeants politiques français. 

Elle leur permet d’endormir l’opinion avec des 
débats  visant  à  faire  croire  que toutes  les 
options sont encore ouvertes sur une Europe 
virtuelle,  alors  même  que  les  décisions 
stratégiques auxquelles ils ont consenti, le plus 
souvent en catimini, ont façonné peu à peu 
l’Europe réelle qui existe sous nos yeux :  

− fédérale, 
− cacophonique, 
− économiquement désastreuse,  
− socialement injuste, 
− politiquement vassalisée et atlantiste,  
− belliciste, 
− communautariste 
− et dictatoriale. 

 

Pourquoi est-ce un mensonge ? 
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Quelle Europe 

voulons-nous ? 
Tu parles, c'est 

tout décidé ! 



Un cas de dédoublement de la personnalité : Docteur Jacques et Mister Delors  
L’exemple le plus spectaculaire de ce dédoublement de la personnalité – qui n’est au fond qu’une 
tartufferie intellectuelle, politique et morale - a probablement été celui de Jacques Delors, Président 
de la Commission européenne de 1985 à 1995.  
 
Pendant la longue décennie où il occupa cette fonction ô combien stratégique, l’ancien ministre 
socialiste de l’économie et des finances de François Mitterrand fut l’un des principaux architectes de 
l’Acte Unique de 1986, puis du Traité de Maastricht, conclu en 1991 et ratifié en 1992. A ce double 
titre, Jacques Delors est donc l’un des principaux responsables de la construction de l’Europe réelle, 
celle dans laquelle nous vivons actuellement. 
Pourtant, alors même qu’il préparait et faisait adopter, derrière les portes capitonnées de son bureau, 
ces choix d’une extraordinaire importance historique, politique, économique et sociale, Jacques 
Delors ne cessa jamais de faire mine de s’interroger en public sur le objectifs de la construction 
européenne, avec un air soucieux et taraudé de scrupules.  

Si l’on étudie ainsi à la loupe son discours tenu le 14 janvier 1985 (il y a bientôt un quart de siècle) 
devant  le  Parlement  européen  sur  le  thème  «  Pourquoi  un  grand  marché  sans  frontières 
intérieures ? », on relève que Jacques Delors utilisa 33 points d’interrogation en 106 paragraphes. 
Ce qui signifie que le Président de la Commission européenne étourdit son auditoire en lui lançant 
une question sans réponse tous les trois paragraphes, soit à peu près une question à la minute. 
Et cela pendant 3/4 d’heure. C'est une technique éprouvée de lavage de cerveau (1). 

Arrêtons-nous un instant pour prendre toute la mesure de la malhonnêteté intellectuelle et morale 
d’un tel comportement. En égrenant cette litanie de questions, M. Delors procédait à une indécente 
inversion des rôles puisque, étant « responsable » du processus en cours, le rôle attendu de ses 
discours était d’apporter des « réponses » et non de laisser ses auditoires hébétés par un torrent de 
questions sans réponse. Rappelons en effet qu’étymologiquement, un « responsable » est celui qui 
est capable de « répondre » de ses actes. Un « responsable » n’est pas un « questionneur ».  

Cette  esquive  continuelle  de  ses  responsabilités  derrière  l’écran  de  fumée  d’interrogations 
permanentes  fut  pourtant  la  technique  la  plus  constante  utilisée  pendant  une  décennie  par 
Jacques Delors pour parvenir à ses fins.  

Ainsi, dans un autre discours devant le Parlement européen, celui du 15 février 1987 prononcé pour 
présenter l’Acte unique, il s’interrogea 9 fois en 41 paragraphes sur le bien-fondé de ce texte 
essentiel, alors que c'est lui-même qui venait de le mettre au point avec l’appui des cercles fermés de 
la haute technocratie bruxelloise.  

Dans son discours prononcé à Bonn le 5 octobre 1989 sur « La communauté européenne et 
l’unification allemande », M. Delors posa 13 questions en 54 paragraphes.  

(1) - Le lecteur désireux de vérifier par lui-même cette analyse statistique, de même que celles qui vont suivre, sur la 
composition des discours de Jacques Delors, le fera aisément en se procurant l’ouvrage Le Nouveau Concert européen, 
recueil des principaux discours prononcés par le président de la Commission européenne entre 1985 et 1991, publié chez 
Odile Jacob, Paris, 1992. 
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Dans son discours du 17 janvier 1990 devant le Parlement européen sur le thème « La Communauté 
européenne face à ses responsabilités internationales », les parlementaires entendirent 30 questions 
en 101 paragraphes, de la bouche même de celui qui prenait les décisions. 

Dans un article sur « la Communauté au défi » publié le 15 octobre 1991 dans la revue Belvédère, 
le Président de la Commission européenne posa à ses lecteurs 19 points d’interrogation sur 
20 paragraphes. Un record. 

Dans sa préface rédigée le 6 janvier 1992 pour son livre Le nouveau concert européen, M. Delors 
posa 12 questions en 52 paragraphes.  

Etc., etc. 

Pendant des années, le Président de la Commission 
européenne a ainsi harcelé de questions des auditoires 
d’honnêtes gens et assommé d’interrogations des citoyens 
de bonne foi, sur leurs souhaits concernant l’Europe.  

Mais sous ses airs de chattemite, il savait mieux que 
quiconque que ces questions étaient déjà tranchées. 
Comment ? Par les décisions qu'il venait de prendre lui-
même, au même moment, en préparant l’Acte Unique puis 
le traité de Maastricht. 
 

Son départ de Bruxelles n’empêcha nullement Jacques Delors de poursuivre cette duplicité.  

Le 19 janvier 2000, il prit ainsi une nouvelle fois la posture du bon 
vieux sage en confiant à deux journalistes du Monde :  

« Quel pourrait être notre projet commun lorsque nous serons 
30 ? Et d’ailleurs quel est déjà notre projet commun à 15 ? 
Sous l’impulsion de quelques chefs de gouvernement, on a 
continué la fuite en avant. Aujourd’hui, on a déjà fortement le 
sentiment que nos institutions sont inadaptées à une Europe à 
quinze. Alors à trente... Que voulons-nous et que pouvons-
nous faire ensemble ? Ce sont les deux questions vitales.»  

Mais, comme d'habitude, ces interrogations publiques et ce scrupuleux 
lamento de Docteur Jacques n’empêchèrent nullement Mister Delors de 
soutenir le projet de Constitution européenne préparé par Valéry Giscard 
d’Estaing quelques semestres plus tard.  

Il approuva d’ailleurs tellement le verrouillage de toute question gênante 
auquel avait procédé Giscard dans la conduite de cet exercice périlleux 
qu’il alla jusqu’à déclarer aux journalistes que : 

« la conférence intergouvernementale risque de déraper, 
et le pire serait alors à craindre » 

(2)
.  

(2) Cf. Dépêche AFP du 30 septembre 2003, 13h01. Rappelons que Valéry Giscard d'Estaing, Président de la Convention 
chargée de rédiger une Constitution européenne, remit son projet tout ficelé au Conseil européen de Thessalonique du 
18 juillet 2003. A cette occasion, il s’enorgueillit de présenter « un texte unique, constituant un ensemble cohérent et sans 
options » et demanda expressément aux chefs d'Etat et de gouvernement qui l’écoutaient de « veiller à ce que la rupture 
de l'équilibre par la remise en cause de ses dispositions ne mette pas en danger la solidité de l'édifice ». Précisant sa 
pensée, il déclara : « Nous subissons des pressions fortes qui sont strictement d'intérêt national. Or, l'affrontement des 
intérêts nationaux, ce n'est pas l'affaire de la Convention, c'est l'affaire de la future CIG ».  

Le projet de Valéry Giscard d’Estaing devait en effet être ensuite examiné par une « Conférence 
intergouvernementale » (CIG)  composée des chefs d'Etat et de gouvernement des Etats-membres, qui avaient pour tâche 
de l’avaliser, tel quel ou après modifications. Et c'est justement cette faculté de modification qui faisait peur à Valéry 
Giscard d’Estaing, tout comme à Jacques Delors.  

Ce rappel prouve assez à quel point c'est bien la divergence des intérêts nationaux qui est au coeur des fameuses 
questions non résolues sur l’objectif de la construction européenne. 
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Formidable aveu ! Jetant d’un seul coup le masque, Jacques Delors confessait ainsi qu’il ne fallait 
surtout pas répondre aux questions essentielles qu’il passait lui-même son temps à poser à ses 
auditoires pour leur faire croire qu’ils avaient encore toute latitude pour les résoudre.  

Ainsi, toutes ces questions, il ne les avait jamais posées que pour rire. Car le « risque de déraper » qui 
lui fit soudain si peur, c’était celui d’aller au fond des choses, en mettant tous les non-dits de la 
construction européenne sur la table, et notamment l’irréductible divergence des intérêts nationaux, 
c'est-à-dire des intérêts des différents peuples d’Europe. Horreur pour Jacques Delors, « le pire serait 

alors à craindre ». Le pire ? Quel pire ?  Celui qui consiste à aborder de front le monde réel. 

 
La même question depuis des années : « Quelle Europe voulons-nous ? »  
 

Ce serait cependant une injustice de focaliser notre analyse sur le seul cas de Jacques Delors. Car si 
l’écrasante  responsabilité  qu'il  porte  personnellement  dans  la  construction  européenne  rend 
particulièrement odieux le procédé du questionnement permanent auquel il se livre sur cette même 
construction depuis un quart de siècle, la vérité oblige à constater qu’il est loin d’être le seul à avoir eu  
recours à ce procédé de manipulation de l’opinion publique.  
 
En effet, les responsables des Etats, ceux qui exercent ou ont exercé des fonctions éminentes au sein 
du gouvernement français - ou d’autres gouvernements européens - ont tous eu recours à la même 
ficelle : ils se posaient publiquement des questions sur la stratégie européenne à suivre alors qu'ils 
tranchaient ces mêmes questions au même moment dans les coulisses. 

 
⊳ En septembre 1992, M. Joachim Bitterlich , conseiller du Chancelier Kohl 
pour les affaires européennes fut ainsi reçu, lors des travaux du XIe Plan 
français, par les membres du Commissariat général du Plan. En résumé de 
son intervention sur l’Union européenne et ses perspectives, il indiqua : « Tout 
ceci implique un grand débat public sur les finalités de l’Union européenne, à 
l’instar de celui lancé par les pères fondateurs de la construction européenne 
au lendemain de la Seconde Guerre Mondiale. Le débat clé des années à venir 
sera bien : quelle Union voulons-nous ? » (3)

.  
 

En 1992, soit 28 ans après la formule ironique de Charles de Gaulle rappelée 
en préambule, le conseiller spécialiste des questions européennes auprès du 
chancelier d’Allemagne faisait donc mine de s’interroger sur l’Europe. 
 
 
⊳ Six ans après, en 1998, c'est Alain Juppé, ancien Premier ministre, qui nous 
fit bénéficier de ses réflexions : « Nous aurons alors à nous poser cette 
question qui touche à l’essentiel : comment poursuivre et approfondir la 
construction européenne tout en affirmant notre attachement à l’identité 
nationale ? » (4).  
 

Bref,  en  avril  1998,  l’ancien  Premier  ministre  français  semblait  lui  aussi 
s’interroger. 
 
Deux ans passèrent encore et nous voici arrivés en 2000. Les députés français 
eurent alors l’idée de recevoir Michel Barnier, ancien ministre des affaires 
européennes et à l’époque Commissaire européen en charge de la politique 
régionale et de la cohésion, pour lui demander à quoi il consacrait ses 
journées.  
 

⊳ Le message que notre Commissaire européen adressa à la représentation 
nationale fut on ne peut plus décisif : « Quelle Europe voulons nous 
construire ? que voulons-nous faire ensemble ? » (5)

 

 

(3) cf.  Monde-Europe  Repères  et  orientations  pour  les  Français  1993-1997,  Commissariat  Général  du  Plan, 
La  Documentation Française, Dunod, Paris 1993, p.113 

(4) cf. article d’Alain Juppé « La France et l’Europe : un projet national », in journal Le Monde du 22 avril 1998, p. 13  

(5) débat à l’Assemblée nationale, Délégation pour l’Union Européenne, compte-rendu N° 102, réunion du 2 mars 2000 
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Une année passa encore. En 2001, où en fûmes-
nous ? Eh bien on décida... de s’interroger.  
 
⊳ Et pas un peu puisque MM. Jacques Chirac et 
Lionel Jospin, comme tous les autres chefs d’Etat 
et  de  gouvernement  de  l’Union  européenne, 
s’avisèrent soudain, alors que leur signature du 
traité de Nice (signé le 26 février 2001) était à peine 
sèche, qu’il serait quand même bon de réfléchir au 
« contenu et à la finalité du projet européen ».  
 
C'est ce que révéla leur communiqué de presse 
commun du Palais de l'Elysée et de l'Hôtel  de 
Matignon du 11 avril 2001 :  
 

Quinze jours après ce communiqué de presse peu banal, la présidence 
de la République française lança d’ailleurs sur Internet un site intitulé 
« Forum sur l'avenir de l'Union européenne ».  
 

⊳ La présentation de ce site contenait un message de Jacques 
Chirac  :  «  Je  souhaiterais  surtout  que  ce  forum vous  offre 
l'occasion de répondre  à  la  question  fondamentale  :  "quelle 
Europe voulons-nous ? " » (6)

.  
 

Relevons au passage l’aspect aussi burlesque qu’invraisemblable de 
toute cette affaire.  

 

• 51 ans après la Déclaration Schuman,  
• 50 ans après la création de la CECA,  
• 44 ans après le Traité de Rome,  
• 22 ans après l’élection du Parlement européen au suffrage universel,  
• 15 ans après l’Acte Unique,  
• 9 ans après le Traité de Maastricht qui a retiré aux Français leur monnaie et 

prétendu créer une Politique étrangère sécurité commune,  
• 6 ans après l’élargissement de l’Union européenne à 15 Etats-membres,  
• 2 ans après le Traité d’Amsterdam qui a retiré aux peuples d’Europe leur 

souveraineté dans maints autres domaines, notamment en matière de 
sécurité et d’immigration,  

• et 6 mois après le Traité de Nice qui a rompu avec le principe fondateur de 
la parité absolue entre la France et l’Allemagne, 

le  président  de  la  République française  et  le  Premier  ministre  s’interrogèrent  et  firent  mine 
d’interroger les Français, comme pour vérifier s’ils n’avaient pas oublié de fermer le gaz avant de 
sortir  : au fait, « quelle Europe voulons-nous ?».  

(6) Ouverture du Forum sur l'avenir de l'Union européenne - Palais de l'Elysée - Mercredi 9 mai 2001. Disponible à cette date 
sur le site internet www.elysee.fr  

Communiqué de presse commun  

Palais de l'Elysée - Hôtel de Matignon  

11 avril 2001  
 

« Les chefs d'Etat et de gouvernement des Quinze ont décidé de lancer une réflexion sur l'avenir 

de l'Union européenne. Le débat doit s'engager dans chaque Etat membre au cours de l'année 2001 et 

faire l'objet d'échanges au niveau européen, auxquels seront naturellement associés les futurs Etats 

membres de l'Union européenne.  
 

Les questions qui seront en discussion sont d'abord les quatre questions énoncées dans la déclaration 

annexée au traité de Nice :  délimitation des compétences entre les Etats membres et  l'Union 

européenne, rôle des Parlements nationaux, simplification des traités européens et statut de la Charte 

européenne des Droits fondamentaux adoptée à Nice. Mais le débat pourra naturellement s'élargir, 

car toutes ces questions renvoient à celle du contenu et de la finalité du projet européen. »  

En 2001, c'est-à-dire : 



Mais  quel  fut  donc  le  résultat  de  ces  nouvelles 
cogitations  ?  Neuf  mois  après  ces  annonces 
tonitruantes, - la durée d’une grossesse -, les chefs 
d’Etat et  de gouvernement des Etats-membres de 
l'Union européenne (quinze à l’époque) se réunirent 
en  Conseil  européen  à  Laeken  (Belgique)  ► 
le 15 décembre 2001.  
 
Après un long débat, ils décidèrent gravement qu’au 
moment où l’Union européenne allait bientôt s’élargir 
aux pays de l’est, il convenait de... s’interroger sur 
l’avenir de l’Europe. 
 
Ce énième Conseil européen « décida » en conséquence :  
 

1) d’une part de créer une « Convention sur l’Avenir de l’Europe ». Ce fut la structure dont la 
présidence allait ensuite être confiée à Valéry Giscard d’Estaing et qui allait déboucher sur la 
rédaction de la fameuse Constitution européenne. 

 
2) d’autre part d’adopter une « Déclaration sur l’avenir de l’Union européenne » - que tout le 

monde se hâta d’appeler ensuite plus simplement la « Déclaration de Laeken ».  Or que 
trouvait-on dans ce document ? Une nouvelle et spectaculaire avalanche de questions. (7)  

 
Le croira-t-on ? Toutes ces décisions ne clôturèrent nullement les interrogations sur l’Europe, pas plus 
que ne les clôtura le projet de Constitution européenne remis par Valéry Giscard d’Estaing le 18 juillet 
2003 et adopté définitivement par les chefs d'État et de gouvernement des Vingt-Cinq le 19 juin 2004 
au Conseil européen de Bruxelles.  
 
Au contraire : alors que la campagne pour le référendum sur cette Constitution européenne battait son 
plein en France, le journal Le Figaro publia à partir du 28 février 2005 une série de tribunes intitulée... 
« Quelle Europe voulons-nous ? ». Le quotidien fut bien sûr fidèle au procédé constant des medias  
français consistant à favoriser outrageusement le camp européiste : sur les 40 tribunes publiées entre 
le 28 février et le 20 avril, neuf seulement étaient clairement favorables au « non » contre vingt-sept 
favorables au « oui »(8). Ce qui fut en revanche plus instructif, c'est qu’aucun des intervenants 
appelant à voter « oui » n’osa faire remarquer que la question posée par le journal était franchement 
oiseuse puisque la Constitution européenne qu'ils appelaient à voter, justement, la tranchait. 
La technique de l’interrogation permanente, destinée à faire croire aux électeurs que tous les 
possibles sont encore ouverts, fut ainsi de nouveau utilisée au moment même où on leur demandait 
de ratifier par leur vote un document crucial pour verrouiller encore un peu plus leur avenir.  
 
Conclusion 
 

Aux dernières nouvelles, la question n’est toujours pas réglée... Alors même que le vote solennel des 
Français rejetant la Constitution européenne a été foulé aux pieds par le Traité de Lisbonne qui en 
reprend les dispositions essentielles, il se trouve encore des responsables politiques - de moins en 
moins écoutés il est vrai - pour proposer sans rire, ici de « Changer d’Europe », et là de « Penser une 
Europe nouvelle ». C'est par exemple le stratagème éculé auquel François Bayrou a eu recours dans 
son discours de clôture de la « Convention sur l'Europe » du MODEM le 8 juin 2008, en lançant 
devant ses militants : « Il nous revient de penser une Europe nouvelle et de la faire aimer ». Pardi !  
 
Qu'ils soient d’extrême-droite, de droite, du centre, de gauche ou d’extrême-gauche, qu'ils soient 
européistes ou souverainistes, tous ceux qui font encore mine de s’interroger sur « Quelle Europe 
voulons-nous ? » se moquent tout simplement des Français. Ils font semblant de ne pas comprendre 
que si l’Europe est comme elle est, c'est parce qu’elle ne peut pas être autrement. Que si elle nous 
déplaît, c'est parce qu’elle est la résultante de 27 intérêts nationaux totalement contradictoires les uns 
avec les autres. Et que tous leurs beaux projets d’Autre Europe n'ont pas la moindre chance de se 
concrétiser puisqu’ils font précisément silence sur ces irréductibles divergences d’intérêts nationaux, 
en entretenant le mythe d’une Europe qui se calerait sur le seul intérêt national des Français. 
(cf. notre Dossier sur le Mensonge n°9.2 « Nous sommes pour une autre Europe »).  
 

� 
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(7) Les extraits les plus significatifs de cette Déclaration de Laeken sont repris dans les pages suivantes (pp. 10 et 11) 

(8) cf. article En toute objectivité  de Serge Halimi publié dans Le Monde Diplomatique de mai 2005. 
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Déclaration de Laeken 
 

« Déclaration sur l’avenir de l’Union européenne »  
adoptée par les Quinze Etats-membres de l’Union européenne  

lors du Conseil Européen tenu à Laeken (Belgique) 

le 15 décembre 2001 
 

———————— 
 

(Extraits)  

 
« Une première série de questions à poser concerne la manière de rendre la répartition des 
compétences plus transparente : 

− Pouvons-nous à cet effet établir une distinction plus claire entre trois types de 
compétences, à savoir les compétences exclusives de l'Union, les compétences 
des  États  membres  et  les  compétences  partagées  de  l'Union  et  des  États 
membres ?  

− À quel niveau les compétences sont-elles exercées le plus efficacement ?  

− Comment appliquer ici le principe de subsidiarité ?  

− Ne faut-il pas préciser que toute compétence que les traités ne confèrent pas à 
l'Union appartient exclusivement aux États membres ?  

− Quelles en sont les conséquences ?  
 

Une autre série de questions a pour but d'examiner, dans ce cadre renouvelé et dans le respect 
de l'acquis communautaire, s'il n'y a pas lieu d'ajuster les compétences :  

− Comment les attentes des citoyens peuvent-elles servir de fil conducteur à cette 
fin ?  

− Quelles missions pourraient en résulter pour l'Union ?  

− Et, inversement, quelles tâches serait-il préférable de laisser aux États membres ?  

− Quelles  sont  les  modifications  nécessaires  à  apporter  dans  le  traité  aux 
différentes politiques ?  

− Comment formuler, par exemple, une politique extérieure commune et une 
politique de défense plus cohérentes ?  

− Faut-il réactualiser les missions de Petersberg ?  

− Voulons-nous  adopter  une  approche  plus  intégrée  en  ce  qui  concerne  la 
coopération policière et en matière pénale ?  

− Comment renforcer la coordination des politiques économiques ?  

− Comment  pouvons-nous  intensifier  la  coopération  dans  les  domaines  de 
l'insertion sociale, de l'environnement, de la santé, de la sûreté des aliments ?  

− Par contre, ne faut-il pas laisser de manière plus explicite la gestion quotidienne 
et l'exécution de la politique de l'Union aux États membres et, là où leur 
Constitution le prévoit, aux régions ?  

− Ne doivent-ils pas avoir la garantie qu'on ne touchera pas à leurs compétences ?  



Se  pose  enfin  la  question  de  savoir  comment  garantir  que  la  nouvelle  répartition  des 
compétences ne conduira pas à un élargissement furtif des compétences de l'Union ou qu'elle 
n'empiétera pas sur les domaines qui relèvent de la compétence exclusive des États membres 
et, le cas échéant, des régions : 

− Comment  veiller  en  même temps  à ce  que  la  dynamique  européenne ne 
s'affaiblisse pas ?  

− En effet, il faut qu'à l'avenir aussi l'Union soit en mesure de réagir à de 
nouveaux défis et développements et de sonder de nouveaux domaines d'action. 
A cette fin, faut-il revoir les articles 95 et 308 du traité, à la lumière de l'acquis 
jurisprudentiel ?  

− La question de savoir qui fait quoi n'est pas la seule importante; il importe tout 
autant de déterminer comment l'Union agit et quels sont les instruments qu'elle 
utilise. [...] En d'autres termes, faut-il introduire une distinction entre mesures 
législatives et mesures d'exécution ?  

− Faut-il réduire le nombre des instruments législatifs: normes directes, législation-
cadre et instruments non contraignants (avis, recommandations, coordination 
ouverte) ?  

− Est-il souhaitable ou non de recourir plus souvent aux législations-cadres qui 
laissent plus de latitude aux États membres pour réaliser les objectifs politiques ?  

− Pour quelles compétences la coordination ouverte et la reconnaissance mutuelle 
sont-elles les instruments les plus appropriés ? Le principe de proportionnalité 
reste-t-il le principe de base ? »  

 

Etc., etc. 

 

Le document comporte encore de nombreuses autres questions de la même veine. 


